
1 1 an 6 mois 444 395 1944,50 58,33

2 2 ans 469 415 2042,95 61,29

3 2 ans 499 435 2141,41 64,24

4 2 ans 525 455 2239,87 67,20

5 2 ans 6 mois 567 485 2387,55 71,63

6 3 ans 611 518 2550,00 76,50

7 3 ans 653 550 2707,53 81,23

8 3 ans 693 580 2855,21 85,66

9 3 ans 732 610 3002,90 90,09

10 4 ans 778 645 3175,19 95,26

11 821 678 3337,65 100,13

1 2 ans 593 505 2486,00 74,58

2 2 ans 640 540 2658,30 79,75

3 2 ans 693 580 2855,21 85,66

4 2 ans 732 610 3002,90 90,09

5 2 ans 791 655 3224,42 96,73

6 2 ans 6 mois 844 695 3421,33 102,64

7 2 ans 6 mois 897 735 3618,24 108,55

8 3 ans 946 773 3805,31 114,16

9 3 ans 995 811 3992,38 119,77

10 1016 826 4066,22 121,99

1 2 ans 797 660 3249,04 97,47

2 2 ans 850 700 3445,95 103,38

3 2 ans 897 735 3618,24 108,55

4 2 ans 6 mois 946 773 3805,31 114,16

5 3 ans 995 811 3992,38 119,77

6 3 ans 1027 835 4110,52 123,32

HEA 1 an 895 4405,91 132,18

HEA2 1 an 930 4578,21 137,35

HEA3 977 4809,59 144,29

Grille en vigueur au 01 janvier 2026
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Durée 
Indice
Majoré

Attaché(e) Principal(e) des Administrations Parisiennes - Grade A2

Attaché(e) des Administrations Parisiennes - Grade A1

Indice
Brut

Echelon
Indemnité
Résidence

Valeur du point d’Indice Majoré depuis le 1er juillet 2023 : 4,92278€

Echelon 
Indemnité
Résidence

Indemnité
Résidence

Durée 

Attaché(e) hors classe des Administrations Parisiennes - Grade A3

Traitement 
Budgétaire

Traitement 
Budgétaire

Indice
Majoré

Indice
Brut

Indice
Brut

HEA = Hors Echelle A - échelon spécial comportant 3 chevrons

CATÉGORIE A :   ATTACHÉ.E DES ADMINISTRATIONS PARISIENNES 

Échelle de Rémunération A1, A2 & A3 

Traitement 
Budgétaire

Echelon Durée 
Indice
Majoré

Le décret  2023-519 du 28 juin2023 augmente la valeur du point d'indice de la fonction publique de 1,5 % à compter du 1er 

juillet 2023. Sa valeur a été portée à 4,92 € par mois. Il prévoit également un ajout de 5 points d’indice majoré pour 

l'ensemble des grilles au 1er 2024. Nos  grilles répercutent la mise à jour de la valeur du traitement brut mensuel pour un 

agent à temps complet.

Le grade d'Attaché(e) hors classe donne vocation à exercer des fonctions correspondant à un niveau élevé de 

responsabilités. L’accès à ce grade est ouvert aux attaché(e)s principaux(ales) ayant atteint au moins le 5ème échelon de leur 

grade, et qui : soit sont détaché(e)s dans des emplois de chef(fe) de service administratif, directeurs(rices) généraux(ales) et 

directeurs(rices) généraux(ales) adjoint(e)s des services des mairies d’arrondissement ; soit occupent des fonctions de 

responsabilité qui seront listées par arrêté interministériel. Il sera également ouvert aux attaché(e)s principaux(ales) ayant 

atteint au moins le 9ème échelon de leur grade depuis 3 ans et faisant preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle.

Peuvent être inscrits au tableau annuel d'avancement au grade d'attaché(e) principal(e)  : • Par la voie de l'examen 

professionnel, les attaché(e)s ayant accompli au moins 3 ans de services effectifs dans un corps de catégorie A et ayant 

atteint  le 5ème échelon du grade d'attaché(e) • Directement, au choix, les attaché(e)s justifiant d'au moins 7 ans de services 

publics effectifs dans un corps de catégorie A et comptant au moins 1 an d'ancienneté dans le 9ème échelon du grade 

d'attaché(e). • Les ratios d'avancement retenus pour les Attaché(e)s Principaux(ales) pour les années 2024 à 2026 = 30%.


